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La réunion commence à 9 h 15 (HAE). Sont présents :   7 

États-Unis 
 

Canada 

 Membres du Conseil  

M. S. Durrett (prés. 

suppléant) 
 

M. T. Brown  

M. R. Campany 

M. A. David 

M. D. Kuehn 

 Mme G. Béchard, 

présidente  

M. J. Aubry-Morin 

Mme P. Clavet  

Mme J. Frain  

M. M. Hudon 

 Secrétaires  

M. B. Carmichael   M. R. Caldwell  

 Représentants des entités 

responsables de la régularisation 

 

M. K. Koralewski (supp.)   M. J. Bruxer  

Mme J. Dickhout 

(supp.)  

 Personnel de la Commission 

mixte internationale 

 

M. M. Colosimo  M. D. Fay 

Mme S. Lobrichon 

 

 Membres associés  

M. P. Davis 

Mme C. Fisher 

M. J. Scharf  

M. G. Schmidt (méd.) 

Mme S. Wagner 

M. J. allié 

Dr T. Eberhardt (méd.) 

 

 
Mme W. Leger 
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1 Appel, mot d’ouverture, objectifs 10 

M. Durrett déclare la séance ouverte, procède à l’appel nominal puis prononce le mot 11 

d’ouverture. 12 

2 Adoption de l’ordre du jour 13 

L’ordre du jour est adopté (ci-joint) sous réserve de deux modifications mineures et des deux 14 

ajouts suivants. 15 

Les points 4 et 5 sont présentés par le représentant des entités américaines responsables de la 16 

régularisation plutôt que par la personne prévue initialement. Les points 11d et 11e sont ajoutés à 17 

la demande des membres du Conseil. 18 

3 Mesures de suivi antérieures  19 

Toutes les mesures de suivi de la réunion du 24 octobre ont été prises et sont achevées. 20 

4 Aperçu des conditions actuelles et de la régularisation 21 

a. Aperçu de la régularisation 22 

Le représentant substitut des entités américaines de la régularisation présente les conditions 23 

actuelles et donne un aperçu de la régularisation. Il souligne l’apport d’eau soutenu du lac Ontario 24 

et le débit sortant élevé qui est prescrit par le Plan de 2014. Il est possible que la rivière des 25 

Outaouais connaisse une crue importante. 26 

5 Comité de limnimétrie 27 

a. Le point sur les rapports 2017 et 2018 28 

Le deux tiers du rapport de limnimétrie est achevé. Il ne manque que les données des sociétés 29 

hydroélectriques pour terminer le rapport. Ces données devraient être achevées au cours des deux 30 

prochains mois. Le rapport de 2018 dépend du dépôt du rapport de 2017. 31 

b. Activités d’inspection prévues en 2019 et le point sur l’inspection de précision 32 

L’inspection annuelle de 2019 aura lieu du 12 au 16 août. 33 

En raison de la réaction alcali-granulat (gonflement, fissuration et détérioration du béton du côté 34 

canadien du barrage Moses-Saunders), une inspection de précision internationale doit être 35 

effectuée tous les dix ans (au minimum), à la demande du Comité. La dernière inspection a eu lieu 36 



 

 

en 2008, ce qui signifie que l’inspection suivante devait être effectuée en 2018. Un protocole 37 

d’entente doit être signé entre OPG et National geodetic Survey (NGS) avant le début des travaux 38 

de levé. En raison des exigences rigoureuses de l’inspection et de la coordination requise entre les 39 

deux pays, il n’a pas été possible de procéder à l’inspection en 2018. Il reste un point à corriger 40 

pour terminer le protocole d’entente, qui devrait être achevé le 18 mars 2019. L’inspection sera 41 

effectuée à l’automne 2019. 42 

Comme des écarts entre la grille de notation de Long Sault et le débit mesuré ont été relevés, il est 43 

nécessaire d’évaluer les méthodes utilisées pour mesurer le débit. Le Comité de limnimétrie 44 

continuera de surveiller ces écarts lorsqu’il disposera d’autres mesures du débit. 45 

6 Mise à jour du site Web de la CMI/Conseil  46 

Le nouveau site a été lancé en octobre 2018 et la formation des responsables du site Web du 47 

Conseil a eu lieu en janvier et février 2019. Les secrétaires du Conseil et les représentants des 48 

entités responsables de la régularisation ont suivi une formation sur la gestion des comptes 49 

utilisateurs, la navigation sur le site et la modification du contenu du site. Le secrétaire de la 50 

Section américaine fait un tour d’horizon rapide du nouveau site Web.   51 

Mesures de suivi :   52 

M. Koralewski, Mme Schefferle et M. Andy Kornacki se verront accorder un accès 53 

administrateur. 54 

Les membres du Conseil qui souhaitent soumettre une photo d’eux-mêmes pour le site Web 55 

sont invités à le faire d’ici le 1
er

 mai 2019. Il n’est pas obligatoire de soumettre une photo. 56 

7 Comité des communications (Nota : ce point a été abordé après le point 8 en raison 57 

des changements à l’ordre du jour) 58 

a. Résumé de la réunion en personne à Cornwall — 18 décembre 59 

Le Comité des communications (CC) s’est réuni à Cornwall le 18 décembre pour discuter d’un 60 

certain nombre de recommandations formulées par ECO Strategy quant aux activités de 61 

communication du Conseil tout au long des événements de 2017. Plusieurs recommandations 62 

sont ressorties de la réunion : 63 

1. Une infolettre saisonnière qui pourrait être utilisée pour communiquer à la 64 

population divers renseignements pertinents sur les conditions actuelles. 65 

Mesure de suivi : Le CC veillera à ce que les politiciens et les membres de leur 66 



 

 

personnel concernés soient inclus dans la liste de distribution de l’infolettre. 67 

2. L’actualisation de la stratégie de médias sociaux en vue de réduire les efforts requis 68 

pour tenir à jour la page Facebook. 69 

3. L’actualisation de la stratégie en vue de nouer des relations avec divers intervenants 70 

pendant les périodes calmes. 71 

4. L’actualisation de la stratégie en vue de simplifier le processus d’examen pour la 72 

publication de communiqués de presse. Selon cette stratégie, le Comité doit 73 

soumettre périodiquement à l’approbation du Conseil des messages de qualité. Le 74 

Comité rédige ensuite un projet de communiqué qu’il approuve; le communiqué est 75 

traduit puis publié dans les 24 heures suivant son approbation. On demande au 76 

Conseil d’approuver cette stratégie et le consensus est obtenu. 77 

b. Action d’information auprès de la population/le point sur le page Facebook 78 

On présente aux membres du Conseil les actions d’information répertoriées pendant la période 79 

visée. Toutes les activités non présentées doivent être soumises aux secrétaires du Conseil. 80 

Mesure de suivi : Les membres du Conseil doivent soumettre toute action d’information 81 

auprès de la population qui ne serait pas mentionnée aux secrétaires du Conseil. 82 

Le maintien de la page Facebook a fait l’objet de nombreuses discussions. Le Conseil soulève la 83 

nécessité d’obtenir des données analytiques sur les personnes qui consultent la page Facebook du 84 

Conseil. On fait remarquer que M. Kornacki a fourni des données analytiques au CC. Le Conseil 85 

discute des méthodes servant à filtrer les commentaires et à répertorier les sujets communs. On 86 

craint que la stratégie actuelle de maintien de la page Facebook ne soit pas viable et qu’une 87 

nouvelle stratégie doive être élaborée et mise en œuvre. On mentionne que la CMI a produit en 88 

2010 un document d’orientation sur les médias sociaux, lequel peut être utilisé à titre de 89 

référence; on mentionne qu’il doit toutefois être mis à jour. 90 

Mesures de suivi :  91 

Plusieurs membres du personnel et des membres organiseront une téléconférence la 92 

semaine prochaine pour discuter de la mise à jour de la stratégie sur les médias sociaux. 93 

Le secrétaire de la Section américaine collaborera avec le nouveau spécialiste des affaires 94 

publiques et le conseiller en médias sociaux de la CMI à la rédaction d’une nouvelle 95 

stratégie sur les médias sociaux, puis il organisera une conférence téléphonique avec les 96 

membres intéressés du CC en vue de la soumettre à l’approbation du CC et, ultimement, à 97 

celle du Conseil. 98 



 

 

c. Compte rendu de la réunion avec les associations de résidents du lac Saint-99 

Laurent 100 

M. Hudon présente un aperçu de la réunion du 19 novembre et des conclusions générales. Suit 101 

une discussion sur le ton et les points à retenir de la réunion. Le Conseil souligne que l’ordre du 102 

jour a été établi par M. Cliff Steinburg de l’Ault Island Community Association et que ce dernier 103 

a présidé la réunion; il a donc été difficile de communiquer les messages clés du Conseil. Le 104 

Conseil discute de la possibilité de tenir une réunion au printemps avec le même groupe 105 

d’intervenants. Le Conseil discute également d’autres formats possibles pour la réunion, comme 106 

une séance portes ouvertes. 107 

Mesure de suivi : Le CC doit fixer la date de la journée portes ouvertes du printemps et 108 

dresser la liste des personnes qui peuvent assister à la prochaine téléconférence du CC. 109 

M. Aubry-Morin diffusera les notes des réunions secondaires organisées par les 110 

représentants de la Corporation de la voie maritime et de l’Administration de pilotage des 111 

Grands Lacs, Ltée.  112 

d. Contenu Web à mettre à jour (modules d’apprentissage, FAQ, etc.) 113 

Les membres du Conseil sont informés du contenu qui doit être mis à jour sur le site Web du 114 

Conseil et discute des personnes qui pourraient s’occuper de la mise à jour du contenu.   115 

Mesure de suivi : Le CC est chargé de trouver de nouveaux messages pour le site Web et de 116 

veiller à ce que les membres associés du Conseil participent à l’élaboration du nouveau 117 

contenu. 118 

e. Le point sur la stratégie de communication pour le printemps 2019 119 

Le Conseil est mis au courant de la stratégie de communication pour le printemps et réitère la 120 

nouvelle stratégie concernant les communiqués de presse discutée au point 7a de l’ordre du jour. 121 

Le communiqué de presse publié le 4 mars portait principalement sur le débit sortant élevé qui 122 

continue d’être rejeté. 123 

8 Mises à jour des sociétés hydroélectriques 124 

En 2019, la NYPA et l’OPG célèbrent leur 60
e
 anniversaire et 2018 a été une année de 125 

production record d’énergie. Le Barrage de Long Sault a été utilisé en 2015, la première fois 126 

depuis 1998. Il est donc nécessaire d’envisager un projet d’automatisation au Long Sault étant 127 

donné qu’il devrait être nécessaire d’avoir recours plus souvent à cette structure. 128 



 

 

a. Le point sur le plan de communication sur le rejet de production de la NYPA/de 129 

l’OPG 130 

Le plan de communication sur le rejet de production de la NYPA, Notification of STL Gen 131 

Rejection during 765kV outage October 22, 2018, est présenté au Conseil par le représentant de 132 

la NYPA au GCO. Le plan est le fruit de la collaboration entre la Corporation de la voie 133 

maritime, l’OPG, la NYPA et les représentants des entités responsables de la régularisation du 134 

Conseil. Selon la procédure opérationnelle normalisée mise en œuvre, la Corporation de la Voie 135 

maritime, l’OPG, le centre de contrôle du trafic maritime et le GCO doivent être avisés lorsque le 136 

système de rejet de production est enclenché. Cette situation est survenue une fois depuis la mise 137 

en œuvre du plan en octobre 2018. On fait également remarquer que le système de rejet de 138 

production n’est pas un nouveau système de protection et qu’il a déjà été utilisé à New York et 139 

en Ontario. 140 

9 Comité GAGL 141 

Le Conseil a été informé des changements apportés à la composition du Comité, y compris du 142 

siège vacant de coprésident américain, de la nomination au poste vacant de l’EPA et de la 143 

nomination d’un membre intérimaire temporaire pour le poste vacant de la NOAA. 144 

a. Rapport annuel 2017 — retombées/questions en suspens 145 

La CMI a rendu public le rapport du Comité GAGL le 29 novembre 2018 et l’a publié sur le site 146 

Web du Comité. Le rapport n’a suscité que très peu d’attention aux États-Unis et n’a fait l’objet 147 

que de très peu de remarques. La CMI consulte actuellement les représentants des États et des 148 

provinces pour voir s’ils souhaiteraient assister à une séance d’information sur le rapport. 149 

b. État d’avancement du plan de travail de l’exercice 2019/compte rendu de la 150 

réunion du Comité GAGL de février 151 

Le Comité GAGL présente un survol des éléments du plan de travail qui sont liés aux priorités et 152 

intérêts du Conseil. Le Conseil est informé de l’élaboration actuelle de la stratégie échelonnée 153 

sur 12 ans, qui s’inscrit dans le cadre de la directive du Comité concernant un examen sur 15 ans 154 

du plan de régularisation. La stratégie comprendra un examen et une mise à jour des indicateurs 155 

de rendement, l’élaboration d’initiatives ciblées relatives à l’hydroclimat pour aider à 156 

l’évaluation de la régularisation, et une stratégie de prise de décision prenant appui sur une 157 

analyse des mesures de compensation. Le Comité souhaite collaborer plus étroitement avec le 158 

Conseil à cet égard et propose d’organiser une réunion de type atelier entre les membres du 159 

Comité GAGL et ceux du Conseil afin de discuter de la stratégie échelonnée sur 12 ans. 160 



 

 

Mesure de suivi : Organiser un atelier d’une demi-journée avec le Conseil et le Comité 161 

GAGL en même temps que les réunions du Conseil de septembre. 162 

Le Comité informe également le Conseil des éléments du plan de travail associés à la 163 

surveillance et à la modélisation des terres humides, du sondage auprès des propriétaires 164 

riverains, du sondage sur la structure de protection des rives du lac Ontario, ainsi que des 165 

sondages auprès des marinas/club nautique et des administrations municipales et des acteurs du 166 

secteur industriel.   167 

Mesure de suivi : Le Comité GAGL veillera à ce que le Conseil soit inclus dans toutes les 168 

invitations à la prochaine réunion du Comité. 169 

Mesure de suivi : Le Comité GAGL veillera à ce que M. Tony David soit invité à la réunion 170 

ou à la téléconférence sur la surveillance des terres humides. 171 

Mesure de suivi : Le Comité GAGL fournira une liste des demandeurs du secteur 172 

municipal et industriel à Mme Patricia Clavet. 173 

c. Discussion sur les priorités du Comité GAGL pour les initiatives du Conseil 174 

Le Conseil discute des priorités sur lesquelles il souhaite que le Comité GAGL se concentre. Les 175 

répercussions du faible niveau observé dans le lac Saint-Laurent sont soulignées. Le Comité 176 

indique qu’il effectuera des simulations à l’aide du modèle d’évaluation du plan pour divers 177 

scénarios en vue de communiquer les répercussions des différentes stratégies de régularisation 178 

sur le système. Le Conseil discute des applications possibles de la stratégie échelonnée sur 179 

12 ans et de la façon dont elle pourrait aider le Conseil à comprendre et à communiquer les 180 

initiatives du Comité GAGL en ce qui a trait à l’évaluation du plan de régularisation. Dans 181 

l’ensemble, le Conseil est d’accord pour que le Comité soumette des messages de qualité pour 182 

l’aider à promouvoir les initiatives du Comité GAGL et leur contribution aux priorités du 183 

Conseil. Le Conseil mentionne que les résultats des sondages auprès des riverains pourraient être 184 

diffusés dans une infolettre. 185 

Mesure de suivi : Le CC et le Comité GAGL élaboreront des messages de qualité que le 186 

Conseil pourra utiliser. 187 

Mesure de suivi : Le Comité GAGL soumettra un résumé des résultats du sondage auprès 188 

des riverains au Conseil. 189 

d. Réunion de juin 2019 190 

Le Comité GAGL se réunira dans la région de Buffalo (New York) en juin pour faire avancer la 191 

stratégie échelonnée sur 12 ans et élaborer son plan de travail pour l’exercice 2020. Une fois les 192 



 

 

derniers détails de la réunion réglée, les invitations seront envoyées au Conseil. 193 

10 Le point sur le rapport semestriel 194 

Le secrétaire de la Section américaine présente un rapport d’étape sur le 131
e
 rapport semestriel à 195 

la CMI. Le projet de rapport a été distribué aux membres du Conseil le 1
er

 mars 2019; les 196 

données de février 2019 qu’il contenait étaient toutefois incomplètes. La version mise à jour sera 197 

distribuée dans les deux prochaines semaines pour que les membres du Conseil aient deux 198 

semaines pour l’examiner. La version définitive du rapport semestriel sera soumise à la CMI 199 

avant le 1
er

 mai 2019. 200 

Le personnel de la Section canadienne rédigera les rapports du printemps à l’avenir, tandis que le 201 

personnel de la Section américaine préparera les rapports de l’automne.  202 

11 Autres points 203 

a. Communications et dernières téléconférences de la Voie maritime 204 

Le Conseil est informé des appels entre les représentants de la Corporation et les secrétaires ainsi 205 

que représentants des entités responsables de la régularisation du Conseil. Certains membres 206 

indiquent qu’ils sont déçus que tous les membres du Conseil ne soient pas inclus dans ces 207 

téléconférences.   208 

i. Critères de décision pour les dates d’ouverture et de fermeture 209 

Les critères de décision utilisés pour le choix des dates d’ouverture et de fermeture de la Voie 210 

maritime sont présentés au Conseil à titre d’information. Les responsables de la Voie maritime 211 

ont indiqué que la date d’ouverture de la Voie maritime avait été changée à deux reprises et 212 

qu’elle était provisoirement fixée au 26 mars 2019. Les membres du Conseil s’inquiètent du fait 213 

que les dates de fermeture sont moins souples, ce qui crée un risque d’inondation due à des 214 

embâcles si la glace commence à se former rapidement. La formation de glace a des 215 

répercussions sur la capacité de descendre les vannes au barrage Iroquois et le risque d’embâcle 216 

peut augmenter considérablement à la fin de décembre. Suit une discussion sur les efforts de 217 

coordination de la Voie maritime et les multiples facteurs pris en compte lors de l’établissement 218 

de la date de fermeture, y compris le risque de formation de glace. Les représentants de la Voie 219 

maritime indiquent que l’organisme responsable de la gestion des risques d’embâcle est la Garde 220 

côtière et proposent un appel entre le Conseil, la Voie maritime et la Garde côtière pour 221 

coordonner les efforts. Les membres du Conseil sont préoccupés par le fait que les sociétés de 222 

l’hydroélectricité devraient également participer puisqu’elles sont chargées de gérer l’installation 223 



 

 

et de dégager les embâcles. Des membres s’inquiètent du fait que, même si la Garde côtière brise 224 

les embâcles en amont du barrage, le risque d’inondation due à des embâcles demeure, car la 225 

glace se déplace simplement en aval et s’accumule au barrage électrique, ce qui a des 226 

répercussions sur les opérations et ne fait essentiellement que déplacer les zones à risque 227 

d’inondation. Les membres du Conseil indiquent que des changements au système doivent être 228 

envisagés dans l’avenir et que le modèle de prise de décisions précédent n’est peut-être plus 229 

adéquat compte tenu des changements dans les conditions. Une réunion a été proposée pour 230 

discuter de la façon de concilier les communications et de mieux évaluer le risque d’inondation à 231 

l’avenir dans le cadre du processus décisionnel. 232 

Mesure de suivi : Organiser une réunion à la fin de l’été ou au début de l’automne entre les 233 

membres intéressés du Conseil et les représentants de la Voie maritime afin de concilier les 234 

conditions changeantes dans le système et une gestion proactive du risque d’inondation due 235 

aux embâcles. 236 

b. Réunions d’avril et d’octobre — avant ou après les comparutions 237 

Le Conseil discute des avantages et des inconvénients éventuels de la tenue de la réunion du 238 

Conseil immédiatement après les comparutions devant la CMI plutôt que directement avant les 239 

comparutions. Le Conseil décide qu’il souhaite que la réunion soit fixée avant les comparutions. 240 

c. Réunion du Conseil à l’automne : 17 au 19 septembre 2019, à Burlington, Ont. 241 

Les dates proposées initialement pour les réunions du Conseil, soit du 17 au 19 septembre, 242 

n’étaient pas possibles en raison d’un conflit d’horaire. Les réunions ont été reportées du 24 au 243 

26 septembre; la réunion du CILOFSL le 25 septembre, et l’atelier du Comité GAGL le 244 

24 septembre. 245 

d. Soutien d’ECCC au Conseil 246 

La coprésidente canadienne parle de la discussion qu’elle a eue avec un directeur d’ECCC et 247 

réitère qu’il y a un vaste appui au sein du Ministère à la mission de la CMI et du Conseil des 248 

Grands Lacs. Par conséquent, le Ministère appuie indirectement la nécessité de payer des heures 249 

supplémentaires au personnel d’ECCC au bureau de Cornwall pour l’exécution et la coordination 250 

des variations de débit, comme l’exigent le plan de régularisation et les ordonnances et directives 251 

de la CMI. Le directeur et le gestionnaire de Cornwall discuteront des heures supplémentaires 252 

requises hors ligne. 253 

e. Le point sur la Voie maritime 254 

Un représentant de la Voie maritime fait le point sur les changements au sein de la Corporation 255 



 

 

de gestion de la Voie maritime du Saint-Laurent. Le soutien au Conseil et à son Groupe 256 

consultatif des opérations se poursuivra, mais du côté des Opérations.  257 

Une mise à jour sur l’avancement des initiatives de la Voie maritime est présentée au Conseil. Le 258 

Plan de protection des océans actuel de Transports Canada est mentionné comme étant le plan 259 

qui assure la transparence du processus décisionnel de la Corporation de la Voie maritime. 260 

Transports Canada cherche des moyens de mener des études sur la navigation commerciale et le 261 

Conseil doit l’informer s’il est mis au courant de la tenue d’une telle étude. 262 

12 Rappel des mesures de suivi 263 

Le secrétaire de la Section canadienne passe en revue les mesures de suivi pertinentes soulevées 264 

au cours de la réunion, comme susmentionné. 265 

13 Mot de la fin et levée de la séance 266 

Lundi, M. Tony David sera promu au poste de directeur de la Division de l’environnement de la 267 

tribu mohawk de St. Regis, à Akwesasne. Le directeur général de la tribu appuie le maintien en 268 

poste de M. David comme membre des États-Unis au sein du Conseil. 269 

La séance est levée à 16 h 30. 270 

271 
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 279 

 ORDRE DU JOUR 280 

1. Appel, mot d’ouverture, objectifs [Durrett]   9 h 00 281 

2. Adoption de l’ordre du jour [Durrett]   9 h 10 282 

3. Mesures de suivi antérieures [Carmichael] 9 h 15 283 

4. Conditions actuelles et stratégies de régularisation [Schifferle Koralewski]  9 h 30 284 

a) Aperçu de la régularisation  285 

PAUSE (15 min)  10 h 30 286 

5. Comité de limnimétrie [McNiven Koralewski]*  10 h 45 287 

a) Le point sur les rapports 2017 et 2018 288 

b) Activités d’inspection prévues en 2019 et le point sur l’inspection de précision 289 

6. Le point sur l’accès administrateur au site Web de la CMI/Conseil [Carmichael]  290 

    11 h 15  291 

Dîner (1 heure)  11 h 30 292 

7. Comité des communications [Hudon, Campany, Carmichael, Caldwell] 12 h 30 293 

a) Résumé de la réunion en personne à Cornwall — 18 décembre 294 

b) Action d’information auprès de la population/le point sur le page Facebook  295 

c) Compte rendu de la réunion avec les associations de résidents du lac Saint-Laurent 296 

d) Contenu du site Web à mettre à jour (modules d’apprentissage, FAQ, etc.) 297 

e) Le point sur la stratégie de communication pour le printemps 2019 298 

8. Mises à jour des sociétés hydroélectriques [Davis, Wagner]  13 h 30 299 

a) Le point sur le plan de communication sur le rejet de production de la NYPA/de l’OPG 300 

9. Comité GAGL [Leger, Carmichael]  14 h 00 301 

a) Rapport annuel 2017 — retombées/questions en suspens 302 

b) État d’avancement du plan de travail de l’exercice 2019/compte rendu de la réunion du 303 

Comité GAGL de février 304 

c) Discussion sur les priorités du Comité GAGL pour les initiatives du Conseil 305 

d) Réunion de juin 2019 306 

PAUSE (15 min)  15 h 00 307 

10. Le point sur le rapport semestriel [Carmichael]  15 h 15 308 

11. Autres points [Carmichael/Caldwell]  15 h 30  309 

a) Communications et dernières téléconférences de la Voie maritime 310 

(1) Critères de décision pour les dates d’ouverture et de fermeture 311 

b) Réunions d’avril et d’octobre — avant ou après les comparutions? 312 

c) Réunion du Conseil de l’automne : 17 au 19 septembre 2019, à Burlington, Ont. 313 

d) Soutien d’ECCC au Conseil [Bechard]* 314 

e) Le point sur la Voie maritime au Conseil [Aubrey-Morin]* 315 

12. Rappel des mesures de suivi [Caldwell]  16 h 00 316 

13. Mot de la fin et levée de la séance [Durrett]  16 h 20 317 

 318 

* Indique un point à l’ordre du jour révisé ou ajouté pendant l’approbation de l’ordre du jour 319 

https://usace.webex.com/meet/LRD_Great_Lakes

